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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2023/0601/FR - C50A - Denrées alimentaires

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535, les autorités françaises ont
notifié à la Commission, le 23 octobre 2023, un projet d’ «Arrêté fixant la forme de présentation complémentaire à la
déclaration nutritionnelle recommandée par l’État» (ci-après le «projet notifié»).

Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur évaluation conformément aux dispositions
pertinentes du droit de l’Union, les autorités françaises sont invitées à bien vouloir répondre à la demande d’informations
complémentaires suivante:

Les autorités françaises peuvent-elles préciser si les boissons alcoolisées entrent dans le champ d’application du projet
notifié?

Les autorités françaises sont cordialement invitées à bien vouloir donner leur réponse avant le 20 décembre 2023.
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